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Le Conseil d’Etat du canton du Valais 
 
au 
 
Grand Conseil 
 
Monsieur le Président du Grand Conseil, 
Mesdames et Messieurs les Député(e)s, 
 
Nous nous permettons de vous soumettre, par le présent message, la convention et l'avenant 
de l’Office fédéral des transports à l'aménagement de la liaison ferroviaire Täsch - Zermatt 
entre la Confédération suisse (Office fédéral des transports), le canton du Valais (Conseil 
d'Etat) et la commune municipale de Zermatt du 24/25 juin / 6 juillet 2020. 

1. Situation de départ 

La réalisation de l'aménagement de la liaison ferroviaire Täsch - Zermatt (tunnel d'Unnerchriz) 
doit avoir lieu dans le cadre de l'étape d'aménagement PRODES 2035. Le message du Conseil 
fédéral relatif à l'étape d'aménagement 2035 du programme de développement stratégique de 
l'infrastructure ferroviaire du 31 octobre 2018 (Feuille fédérale FF, page 7419) stipule au 
premier paragraphe concernant ce projet de tunnel d'Unnerchriz - il s'agit d'un tunnel 
ferroviaire à une voie - les explications suivantes : "Le tunnel à double voie du Herd, long 
d'environ 100 mètres, se situe directement sous l'héliport de Zermatt. Avec l'intégration de la 
mesure "Tunnel Unnerchriz" dans le projet d’horaire 2035 (appelé AS 2035), l'aménagement 
du tunnel du Herd n'est plus nécessaire. Afin de garantir l'investissement, il est convenu que 
la restriction de l'utilisation de la route sera maintenue conformément à la situation actuelle et 
que les conditions routières ne seront pas améliorées". 

Au cours des débats du Conseil des Etats sur le programme de développement stratégique 
de l'infrastructure ferroviaire, étape d'aménagement 2035, le 7 mars 2019, la conseillère 
fédérale en charge du dossier a notamment répondu à une question à ce sujet : "... Dans le 
contexte de l'extension du réseau ferroviaire Täsch-Zermatt, il est effectivement vrai que la 
route, qui, ..., joue déjà aujourd'hui un rôle important pour le transport de marchandises, doit 
être maintenue dans sa substance malgré cette extension du réseau ferroviaire et que la 
protection contre les dangers naturels doit également être assurée. Comprenez que les 
déclarations du Conseil fédéral, y compris dans le message, signifient que le caractère de la 
route doit être préservé. Mais nous sommes bien entendu conscients de l'importance de cette 
route - ... -, notamment pour le transport de marchandises. C'est ce que nous allons définir 
dans l'accord avec le canton et les communes. C'est ce que je voudrais dire...". 
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2. Convention relative à l’aménagement de la ligne ferroviaire Täsch – Zermatt / 
Engagement financier conditionnel du Canton 

Suite à la décision du Parlement fédéral (votes finaux du 21 juin 2019 du Conseil national et 
du Conseil des Etats), l'Office fédéral des transports (OFT) a lancé en 2019 l'élaboration de la 
convention entre la Confédération suisse, le canton du Valais et la commune de Zermatt pour 
garantir l'investissement du tunnel d'Unnerchriz de 327 millions de francs. Ces 
investissements sont entièrement financés par le fonds d'infrastructure ferroviaire (FIF) de la 
Confédération. Une partie de ce montant, à savoir 147 millions de francs, serait engagée lors 
de l'assainissement de la ligne actuelle (coûts dits "inévitables"). 

Les coûts estimés en 2020 pour ce projet de tunnel ferroviaire s'élevaient à 327 millions de 
francs, dont 147 millions de francs étaient considérés comme des coûts dits « inévitables », 
comme mentionné précédemment. 

La convention signée entre-temps par la Confédération, le canton et la commune prévoit au 
point 5.5 un mécanisme de remboursement au prorata temporis des investissements réalisés 
par la Confédération si le canton ne respecte pas ses engagements (non-acceptation de 
l'accord ou suppression de la restriction fonctionnelle de circulation de la route NG13 Täsch - 
Zermatt). 

En tenant compte des deux montants précités de 327 millions de francs (investissement total 
de la Confédération dans la construction du tunnel d'Unnerchriz) et des 147 millions de francs 
(coûts dits « inévitables »), qui seraient déduits de l'investissement total, le montant potentiel 
à rembourser par le canton s'élève à 180 millions de francs. Ce montant peut toutefois encore 
varier fortement, car les études détaillées sont encore en cours à l'heure actuelle. Sur la base 
de ces considérations, on peut estimer à l'heure actuelle que le montant potentiel maximal à 
rembourser s’élève à 180 millions de francs, +/- 30%, si le canton du Valais ne respectait pas 
ses engagements. 

En outre, un accord de financement entre la Matterhorn Gotthard Infrastruktur AG (MGI) et 
l'OFT est en cours d'élaboration pour les quelque 180 millions de francs restants (montant 
aujourd'hui planifié). 

Afin de respecter les directives de la Confédération, un groupe d'accompagnement ainsi qu'un 
groupe de travail ont été constitués, auxquels participaient respectivement l'OFT, le canton du 
Valais et la commune de Zermatt. Pendant environ un an, les deux groupes ont travaillé 
intensivement à l'élaboration de la convention des 24/25 juin / 6 juillet 2020. Les directives de 
la Confédération ainsi que les demandes du canton et de la commune ont été intégrées. 

Pour l'OFT, deux points en particulier constituaient des directives claires. D'une part, le 
maintien et l'actualisation simultanée de l'arrêté du Conseil d'État de 1978 limitant le trafic 
motorisé sur la route Täsch - Zermatt (restriction fonctionnelle du trafic) et, d'autre part, la 
définition des conséquences financières pour le canton en cas de non-respect des obligations 
découlant de la convention. 

Principalement, du point de vue de l'OFT, la rentabilité de l'investissement pour la construction 
du tunnel d'Unnerchriz serait remise en question par une ouverture de la route pendant la 
validité de la convention (25 ans après la mise en service du tunnel d'Unnerchriz). 
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Les points clés de l'accord se trouvent au chiffre 4 ainsi qu'au chiffre 5.5 de l'accord (extraits 
ci-après et traduction du texte de la convention originale en allemand): 

4. Obligations 

4.1 Confédération 

4.1.1 Construction du tunnel ferroviaire "Unnerchriz 

La Confédération s'engage à financer le tunnel ferroviaire "Unnerchriz" entre Täsch et 
Zermatt dans le cadre de l'étape d'aménagement 2035 de l'infrastructure ferroviaire. 

Dans le cadre de la réalisation du projet de tunnel "Unnerchriz", il convient d'assurer un 
raccordement efficace du transbordement de marchandises à Zermatt par le rail. 

La Confédération soutient une stratégie du canton pour le transport de marchandises 
par le rail, par exemple sous la forme d'un concept régional de transport de 
marchandises. 

4.2 Canton du VS 

4.2.1 Maintien de la substance des routes 

Le canton exécute les travaux de rénovation et de remise en état nécessaires ainsi que 
l'entretien selon les critères en vigueur (selon l'annexe 1) pour le tronçon de route 
concerné. 

4.2.2 Protection contre les dangers naturels 

D'ici novembre 2021, le canton soumettra au Grand Conseil les crédits d'engagement 
des deux galeries de protection contre les avalanches "Lüegelti" et "Schusslowina" ainsi 
que leur plan de réalisation. L'approbation de ces crédits d'engagement par le Grand 
Conseil demeure réservée. 

4.2.3 Autorisations de circuler 

Vu l'arrêté du Conseil d'État du 24.06.2020 concernant les restrictions de la circulation 
des véhicules à moteur sur la route Täsch - Zermatt (cf. annexe 2) 

4.2.4 Transport de marchandises 

Le canton du Valais participe activement avec les partenaires (FCM, OFT et tiers) à 
l'élaboration d'un concept de transport de marchandises dans la région et continuera à 
s'engager pour que le trafic marchandises du Matterhorn Gotthard Bahn puisse être 
exploité de manière à couvrir ses coûts. 

4.2.5 Approbation par le Grand Conseil 

Le Conseil d'Etat s'engage à présenter au Grand Conseil les arrêtés respectifs : 

a) d'octroyer un crédit d'engagement pour la réalisation des deux galeries de 
protection contre les avalanches "Lüegelti" et "Schusslowina" (point 4.2.2) ; 

b) pour prendre connaissance et approuver l'arrêté du Conseil d'Etat de l'adaptation 
de son arrêté de limitation fonctionnelle du trafic sur la NG 13 Täsch-Zermatt 
(chiffre 4.2.3) ; 

c) pour prendre connaissance et approuver la présente convention ; 

d'ici novembre 2021, au moyen d'un message et d'un projet de décision. 

4.3 Commune de Zermatt 

4.3.1 Zermatt sans voiture à l'intérieur de la localité 

Au sud du quartier de Spiss, Zermatt restera interdite au trafic individuel motorisé à long 
terme. En conséquence, on ne trouve pas non plus de places de stationnement sur les 
propriétés privées en dehors du secteur de Spiss. Avec une zone de rencontre à l'échelle 
de la commune, la priorité doit être donnée aux piétons.  
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4.3.2 Concept d'utilisation de Spiss 

Une adaptation du plan de quartier doit permettre de donner la priorité aux utilisations 
pour l'évacuation et l'approvisionnement (transbordement de marchandises). L'objectif 
est de revaloriser l'ensemble du quartier de Spiss. Les propriétaires du quartier Spiss 
sont presque exclusivement des particuliers - en conséquence, les mesures 
d'aménagement du territoire doivent être élaborées en collaboration avec les particuliers. 

La commune s'engage à optimiser le chargement combiné des marchandises avec le 
DLZ Grüebe et à revaloriser le quartier de Spiss avec les projets suivants dans le sens 
d'une harmonisation de l'habitat et du trafic : nouvelle gestion du trafic de Spiss, transfert 
de la logistique de construction vers Zum Biel (projet "Schaller Zum Biel"), réaffectation 
de l'ancienne UIOM, de l'ancien bâtiment des boues pour l'EWZ, le Werkhof et les 
utilisations publiques. Les projets seront abordés en priorité. 

5.5 Non-respect des obligations 

Si le canton du Valais ne respecte pas ses engagements selon le point 5.1, il est convenu 
de la réglementation suivante : 

a) Si le Grand Conseil du canton du Valais n'approuve pas la convention, le projet est 
suspendu par la Confédération. Le canton du Valais s'engage à prendre en charge 
tous les frais de planification occasionnés en application des compétences 
financières selon la loi cantonale sur les finances.  

b) Si, après la date d'approbation de la convention par le Grand Conseil, le canton du 
Valais ne peut pas respecter ses engagements jusqu'à la mise en service du tunnel 
d'Unnerchriz, le canton s'engage à prendre en charge la totalité des coûts 
d'investissement imputables. Le décompte et la facturation par la Confédération 
auront lieu après la mise en service du tunnel et au moyen d'une décision formelle. 

c) Si, après la mise en service du tunnel d'Unnerchriz, le canton du Valais n'est pas en 
mesure de respecter ses engagements jusqu'à l'expiration de la validité de la 
convention, le canton s'engage à participer au prorata des coûts d'investissement 
effectifs selon les modalités suivantes : Le montant des coûts d'investissement 
effectivement imputables doit être réduit au prorata temporis de la durée 
d'exploitation écoulée du tunnel d'Unnerchriz jusqu'au non-respect de la convention, 
proportionnellement à la durée de validité restante de la présente convention (donc 
ex. : dissolution après 15 ans (coûts d'investissement effectivement imputables / 25) 
x 10). 

d) Définition du montant effectif imputable selon les let. b et c ci-dessus : 
investissement de base ou coûts d'investissement effectifs moins le montant des 
investissements de rénovation supprimés (147 millions de francs, coûts dit 
« inévitables »). 

Les documents suivants ont été déclarés comme faisant partie intégrante de la convention : 

 Caractéristiques de la route cantonale NG13 Täsch - Zermatt (annexe 1). 
 Arrêté relatif à la restriction de circulation pour les véhicules à moteur sur la route NG13 

Täsch - Zermatt (annexe 2). 

Lors de la séance du Conseil d'Etat du 24 juin 2020, le Conseil d'Etat a approuvé la convention 
sur l'aménagement de la liaison ferroviaire Täsch - Zermatt avec ses deux annexes 
intégratrices et le nouvel arrêté concernant les restrictions de la circulation des véhicules à 
moteur sur la route cantonale NG13 Täsch - Zermatt. La convention a ensuite été signée par 
les trois parties (Office fédéral des transports, commune de Zermatt et canton du Valais) (24/25 
juin et 6 juillet 2020). 
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3. Avenant Office fédéral des Transports (OFT) du 28 octobre 2020 

Par courrier du 28 octobre 2020, l'OFT a informé le service de la mobilité du Département de 
la mobilité, du territoire et de l'environnement qu'il renonçait expressément au droit 
d'approbation concernant les annexes 1 et 2 conformément au chiffre 6 "Dispositions finales" 
de la convention, contrairement à sa position antérieure. L'utilisation de la route NG13 Täsch 
- Zermatt pourrait donc désormais être modifiée sans l'accord de l'OFT, de même que la route 
pourrait désormais être ouverte à la circulation ou aménagée sans l'accord de l'OFT. L'OFT 
attend toutefois d'être informé immédiatement d'une telle décision. 

En raison de cette modification unilatérale de l'OFT, le chiffre 6 de l'accord a une nouvelle 
teneur : 

Les annexes 1 et 2 font partie intégrante de la présente convention. Toute modification 
nécessite une information de toutes les parties. 

Dans sa lettre du 28 octobre 2020, l'OFT attire toutefois expressément l'attention sur les 
conséquences financières. Dans la mesure où la route serait ouverte à la circulation, le canton 
du Valais devrait assumer les coûts d'investissement accumulés pour le tunnel d'Unnerchriz 
entre Täsch et Zermatt et serait donc tenu de dédommager la Confédération pour ces coûts 
d'investissement accumulés (cf. explications relatives au chiffre 2 ci-devant). 

4. Arrêté concernant les restrictions de circulation pour les véhicules à moteur sur la 
route cantonale NG13 Täsch – Zermatt 

En raison de la nouvelle situation de départ, l'arrêté du Conseil d'État du 24 juin 2020 
susmentionné, qui fait partie intégrante de la convention, a été adapté et simplifié par un nouvel 
arrêté du Conseil d'État du 23 février 2022. 

Pour l'essentiel, la limitation de la vitesse maximale à 60 km/h est supprimée à l'art. 1, al. 3. 
Les vitesses maximales sont toujours fixées par le Service de la mobilité conformément aux 
normes techniques et aux bases légales fédérales. 

L'homologation de la signalisation de la vitesse maximale relève de la compétence de la 
Commission cantonale de la signalisation routière (CCSR). En outre, cela permet une plus 
grande flexibilité par rapport à d'éventuelles exigences en matière de sécurité ou 
d'environnement, telles qu'elles sont prévues par la législation fédérale. 

5. Décision nécessaire du Grand Conseil 

En application des articles 13, 16, 15, 17, 29 et 31a de la loi sur la gestion et le contrôle 
administratifs et financiers du canton (LGCAF ; crédit d'engagement au sens d'un engagement 
financier conditionnel dans la compétence financière du Grand Conseil), le Conseil d'Etat 
soumet au Grand Conseil, par voie de décision, les décisions partielles, interdépendantes et 
liées entre elles, suivantes : 

I. 

Art. 1 

1 La convention relative à l'aménagement de la liaison ferroviaire Täsch - Zermatt, entre la 
Confédération suisse (Office fédéral des transports), le canton du Valais (Conseil d'Etat) et la 
commune municipale de Zermatt, ainsi que l'avenant unilatéral de l'Office fédéral des 
transports sont approuvés au sens d'un engagement financier conditionnel (crédit 
d'engagement) conformément à l'article 17, alinéa 1, de la loi sur la gestion et le contrôle 
administratifs et financiers du canton (LGCAF). 
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Art. 2 

1 Le montant total de l'engagement financier conditionnel du canton est estimé, sur la base du 
chiffre 5.5 de la convention, à 180'000'000.- francs (+/- 30%) - investissement de base ou coûts 
d'investissement effectifs de la Confédération, moins le montant des coûts dits « inévitables » 
supprimés. 

Art. 3 

1 La décision du Grand Conseil du 18 novembre 2021 concernant la construction des galeries 
Schusslaui et Lüegelti sur la route secondaire de montagne NG13, Täsch – Zermatt, tronçon 
Bielbrücke – Lüegelbach, sur la commune de Zermatt, est déclarée partie intégrante de la 
convention. 

Art. 4 

1 Il est pris connaissance de l'analyse technique "Caractéristiques de la route cantonale N13 
Täsch–Zermatt" ainsi que de la modification du 23 février 2022 de l'arrêté du Conseil d'Etat 
concernant les restrictions de circulation pour les véhicules à moteur sur la route cantonale 
NG13 Täsch–Zermatt du 24 juin 2020 (RS/VS 741.109). Ils sont approuvés comme partie 
intégrante de la convention. 

II. 

Aucune modification d'autres actes. 

III. 

Aucune abrogation d'autres actes. 

IV. 

La présente décision portant sur une dépense ordinaire n'est pas soumise au référendum 
facultatif. 

Elle entre immédiatement en vigueur. 

6. Incidences financières 

Les (éventuelles) conséquences financières d'une non-approbation de la convention ou du 
non-respect des obligations du canton du Valais découlant de la convention sont stipulés sous 
chiffre 5.5 de la convention. 

Si le Grand Conseil du canton du Valais n'approuve pas la convention, le projet du tunnel 
Unnerchriz sera suspendu par la Confédération. Le canton du Valais s'engage à prendre en 
charge tous les frais de planification engagés, en application des compétences financières 
prévues par la loi sur la gestion et le contrôle administratifs et financiers du canton. Dans ce 
cas, le canton du Valais devrait prendre en charge les frais de planification accumulés, estimés 
à ce jour, pour un montant maximal de 4 millions de francs. Conformément aux dispositions 
de la LGCAF, ce montant relève de la compétence du Conseil d'Etat. 

Toutefois, si le canton du Valais n'est pas en mesure d'honorer ses engagements après la 
date d'approbation de la convention par le Grand Conseil et jusqu'à la mise en service du 
tunnel d'Unnerchriz, le canton s'engage à prendre en charge la totalité des coûts 
d'investissement imputables. Le décompte et la facturation par la Confédération auront lieu 
après la mise en service du tunnel et au moyen d'une décision formelle. 
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Si, après la mise en service du tunnel d'Unnerchriz et jusqu'à l'expiration de la validité de la 
convention, le canton du Valais ne peut pas respecter ses engagements, il s'engage à 
participer proportionnellement aux coûts d'investissement effectifs selon les modalités 
suivantes : Le montant des coûts d'investissement effectivement imputables doit être réduit au 
prorata temporis de la durée d'exploitation écoulée du tunnel d'Unnerchriz jusqu'au non-
respect de la convention, proportionnellement à la durée de validité restante de la présente 
convention (donc ex. : dissolution après 15 ans (coûts d'investissement effectivement 
imputables / 25) x 10). 

Pour la définition du montant effectif imputable selon les let. b et c ci-dessus, la méthode de 
calcul suivante a été retenue : Investissement de base ou coûts d'investissement effectifs 
moins le montant des investissements de rénovation supprimés (147 millions de francs, coûts 
dits « inévitables »). 

Il ressort de ce qui précède que l'engagement financier conditionnel du canton s'élève à 180 
millions de francs (+/- 30%). Le montant maximal de cet engagement financier conditionnel 
justifie donc, en application des dispositions de la LGCAF, la compétence du Grand Conseil 
pour approuver cette convention. 

L'engagement financier conditionnel maximal est considéré comme une dépense liée et donc 
ordinaire au sens de l'art. 16, al. 1, let. c, LGCAF, car il résulterait de l'exécution d'un contrat 
approuvé par l'organe compétent. 

7. Droit de référendum 

Les engagements financiers conditionnels du canton du Valais à hauteur de 180 millions de 
francs (+/- 30%) ne sont considérés ni comme des charges extraordinaires ni comme des 
dépenses d'investissement extraordinaires, conformément à l'art. 13, al. 4, let. a, et à l'art. 15, 
al. 4, de la loi sur la gestion et le contrôle administratifs et financiers du canton (LGCAF). 

Dans la mesure où le canton du Valais ne respecterait pas ses engagements selon la 
convention, il apparaît comme évident que le canton du Valais devrait assumer les obligations 
financières correspondantes envers la Confédération. Dans ce cas, il faut donc s'attendre dès 
aujourd'hui à d'éventuelles dépenses financières et le caractère "extraordinaire" de l'obligation 
financière éventuelle mentionnée ne serait donc pas rempli. 

Par conséquent, le montant de l'engagement conditionnel susmentionné est considéré comme 
une dépense ou un investissement ordinaire et n'est donc pas soumis au référendum facultatif, 
en application de l'art. 31, al. 3, let. b, de la Constitution cantonale (cf. chiffre 6 ci-dessus). 
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8. Conclusions 

En espérant que le Grand Conseil approuvera la convention avec ses parties intégrantes et 
l'avenant à la convention, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président du Grand Conseil, 
Mesdames et Messieurs les Député(e)s, l'expression de notre parfaite considération.  

Sion, le 9 mars 2022 

 Le Président du Conseil d’Etat :  Frédéric Favre 

 Le Chancelier d’Etat   : Philipp Spörri 

Annexes :  Convention sur l'aménagement de la liaison ferroviaire Täsch - Zermatt, signée le 24/25 
juin et le 6 juillet 2020 (avec ses annexes) 

  Avenant à la convention du 28 octobre 2020 

 Arrêté du Conseil d’Etat du 23 février 2022 concernant la limitation de la circulation de 
véhicules à moteur sur la route cantonale NG 13 Täsch - Zermatt 





































2022-013

Arrêté
concernant les restrictions de circulation 
pour les véhicules à moteur sur la route 
cantonale NG13 Täsch – Zermatt

Modification du 23.02.2022

Actes législatifs concernés par ce projet (RS numéros)

Nouveau: –
Modifié: 741.109
Abrogé: –

Le Conseil d'Etat du canton du Valais

vu l'article 57 alinéa 3 de la Constitution cantonale;

vu l'article 3 alinéas 2 et 4 de la loi fédérale sur la circulation routière du 19 
décembre 1958 (LCR);
vu l'article 1 alinéa 1 lettre c de la loi d'application de la législation fédérale 
sur la circulation routière du 30 septembre 1987 (LALCR);
vu l'article 230 alinéa 1 de la loi sur les routes du 3 septembre 1965 (LR);
sur la proposition du département en charge de la mobilité,

arrête:

I.

L'acte législatif intitulé Arrêté concernant les restrictions de circulation pour 
les véhicules à moteur sur la route cantonale NG13 Täsch -  Zermatt  du 
24.06.20201) (Etat 17.07.2020) est modifié comme suit:

Préambule (modifié)
Le Conseil d'Etat du canton du Valais

1) RS 741.109
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vu l'article 3 alinéa 4 de la loi fédérale sur la circulation routière du 19 dé-
cembre 1958 (LCR);
vu l'article 1 de la loi d'application de la législation fédérale sur la circulation 
routière du 30 septembre 1987 (LALCR);
vu l'article 230 alinéa 1 de la loi sur les routes du 3 septembre 1965 (LR);
vu la convention du 24 juin 2020 et le courrier du 28 octobre 2020 qui pré-
cisent les conditions conclues entre la Confédération, le Canton et la Com-
mune de Zermatt concernant l'étape d'aménagement de la liaison ferroviaire 
Täsch – Zermatt;
sur la proposition du département en charge de la mobilité,

arrête:

Art.  1 al. 3 (abrogé)

3 Abrogé.

Art.  2 al. 1 (modifié), al. 2 (modifié), al. 3 (nouveau)

1 Les véhicules d’un poids d’ensemble supérieur à 3,5 tonnes ainsi que les 
transports exceptionnels peuvent utiliser la route cantonale NG 13 Täsch - 
Zermatt uniquement munis d'une autorisation spéciale délivrée par le ser-
vice en charge de la mobilité.

a) Abrogé.

b) Abrogé.

c) Abrogé.
2 L'autorisation pour emprunter la route cantonale NG 13 Täsch - Zermatt 
avec des véhicules à moteur d’un poids d’ensemble inférieur à 3,5 tonnes 
est délivrée par la Police cantonale.
3 Le Conseil d'Etat fixe le montant de l'émolument de l'autorisation ainsi que 
sa durée par un arrêté séparé.

Art.  3

Abrogé.

2
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Art.  4 al. 1

1 L'autorisation d'emprunter la route cantonale NG 13 Täsch - Zermatt avec 
des véhicules à moteur peut être délivrée aux:

b) (modifié) organes cantonaux, les Communes municipales et les Com-
munes bourgeoisiales de Täsch et de Zermatt;

e) (modifié) bordiers disposant de leur résidence principale le long de la 
route cantonale NG 13 Täsch - Zermatt, après la restriction de circula-
tion signalisée,  sur  présentation  d'une  attestation de domicile  de  la 
commune de Täsch;

g) (modifié) détenteurs de véhicules agricoles pour des activités agricoles 
sur territoire des communes concernées;

h) (modifié) propriétaires de l'infrastructure ferroviaire et leurs exploitants 
pour des activités en lien avec un service de bus, y inclus des services 
de remplacement des rails;

II.

Aucune modification d'autres actes.

III.

Aucune abrogation d'autres actes.

IV.

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er juin 2022.

Sion, le 23 février 2022

Le président du Conseil d'Etat: Frédéric Favre
Le chancelier d'Etat: Philipp Spörri
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